
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (2009)

Heft: 1816

Artikel: Point de vue : difficile de concilier l'affaire UBS avec une pensée
libérale : la Suisse, UBS et les États-Unis

Autor: Genecand, Benoit

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1013828

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1013828
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Domaine Public No 1816 du 9 mars 2009 Page 4

Point de vue: difficile de concilier l'affaire UBS avec une pensée
libérale
La Suisse, UBS et les Etats-Unis

Invité: Benoit Genecand (4 mars 2009)

Felix E. Müller, rédacteur en
chef de la NZZ am Sonntag, en
témoigne involontairement ce
week-end (ter mars) dans son
hebdomadaire. Dans un
difficile exercice
d'équilibrisme, M. Müller écrit
tout et son contraire: UBS
dispose d'une garantie de l'Etat
suisse et ne peut donc pas faire
faillite; UBS dispose de
suffisamment de fonds propres
et ne va donc pas faire faillite;
le sort de UBS se jouera au
USA et les attaques contre la
banque sont en fait des

attaques contre la place
financière suisse; le
gouvernement suisse doit se

garder de faire du micro
management ou de se mêler
des affaires courantes de UBS,
ceci pouvant avoir des
conséquences fatales comme l'a
montré le cas Swissair/Swiss
(sic! il fallait oser!).

Du côté des bonnes nouvelles
pour la banque, l'arrivée d'un
nouveau patron, Oswald
Gräbel, «étonnamment

calme», selon les journalistes
de la NZZ am Sonntag qui l'ont
interviewé.

Du côté des mauvaises
nouvelles: la détermination
américaine sur la question des
52'ooo noms et la perspective
de voir le fisc américain obtenir
gain de cause devant les
tribunaux de Miami avant la
fin 2009. Une répétition
annoncée du scénario des deux
dernières semaines?

On peut (se) poser la question
suivante: pourquoi ne pas
nationaliser UBS et ainsi
indiquer aux USA (et
accessoirement aux pays
européens) que le conflit est
diplomatique plus
qu'économique. Au monde
politique ensuite de
déterminer, dans cette
question cruciale du secret
bancaire, quelles concessions il
est prêt à faire.

Ou, alternative: prendre note
officiellement des assurances

de la banque concernant ses
fonds propres et indiquer que,
en conséquence, l'Etat suisse
ne remettra pas d'argent. A
l'extrême limite, si un défaut
devait néanmoins advenir,
l'Etat suisse se contenterait
alors de protéger la partie
helvétique du business. Cette
approche, qui reconnaît une
autonomie et un statut privé à

UBS, a l'avantage de signaler à

ceux qui attaquent la banque
qu'il devront en souffrir les
conséquences si ces attaques
provoquent la faillite: soit des

pertes d'emplois sur sol
américain et un risque
systémique pour les banques
américaines qui entretiennent
des relations d'affaires avec
UBS.

En voulant garder
l'indépendance (de façade) tout
en assurant tout le monde que
la Suisse ne laissera pas UBS
faire faillite, il semble bien que
l'on cumule les inconvénients.

Que deviendra le franc suisse à terme?
Après la crise financière et bancaire, la récession et la relance, il faudra se
préoccuper d'inflation et de taux de change

Alain Robert (5 mars 2009)

Si l'on en croit le bulletin
mensuel de statistiques
économiques de la BNS du
mois de février 2009, les
masses monétaires Mi et M2 se
sont accrues dans des
proportions considérables
entre le mois d'octobre 2008 et
le mois de janvier 2009. Les

chiffres comparatifs sont les
suivants:

Mios CHF M1 M2

Oct. 2008 275'895 440'854

Jan.2009 343'360 537'450

Hausse 67'465 96'596

Ainsi donc, si l'on prend en
compte les deux mesures les
plus fines de la masse
monétaire suisse en circulation
(Mi: soit l'équivalent des

billets, pièces et dépôts à vue,
et M2: le même chiffre
augmenté des dépôts à termes
inférieurs ou égaux à deux ans
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